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Toutes les personnes orientées par la CDAPH sont reçues

en entretien et doivent se munir des documents suivants :

Curriculum Vitae, photo d'identité, diplômes,
certificats de travail et de stages.
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Autre projet

Candidature ajournée Candidature acceptée

Admission

dans le Service
Liste d’attente

Synthèse des entretiens avec le Directeur

Entretien avec deux Chargés d'insertion

et de formation du SIMOT

Entretien avec le Médecin psychiatre

du SIMOT

Orientation par la Commission
des Droits et de l’Autonomie
des Personnes Handicapées
(CDAPH)


